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MTB H1LITA1BE SOISSE

M* 30 Lausanne, le 24 Novembre 1880. XXV Annee.

Sommaire. — Du recrutement, p. 4!i9. — NouveUes et chronique, p. 461.

DU RECRUTEMENT
I

La question de recrutement commence k preoecuper l'opinion
publique et les journaux suisses. On sait qu'elle git dans le fait alar-
mant d'une diminution croissante des liommes reconnus aptes au
service, de teile sorte que les effectifs de plusieurs corps, notamment

d'infanterie, ne sont plus au complet et qu'il faudrait dejk
reviser Techelle de quelques contingents cantonaux fixes par la loi
federale de 1874, (ceux du canton de Fribourg, par exemple) pour
obtenir les effeclifs reglementaires.

Avant d'exprimer notre maniere de voir k ce sujet, nous pren-
drons la liberte de mettre aussi impartialement que possible sous
les yeux de nos lecteurs les principaux articles d'un et d'autre sens
deja publies par la presse p'olitique et par quelques hommes
speciaux.

Le Journal de Genöve du 22 octobre a emis les remarques ci-
apres :

Si la nouvelle Organisation militaire a eu pour effet, dans
plusieurs cantons, d'augmenter le nombre des individus astreints k
faire leur service militaire,(??) il faut reconnaitre qu'elle a eu, dans le
canton de Geneve, un resultat absolument inverse. La proportion
des recrues reconnues aptes au service, qui etait de 78.10 pour cent
en 1873, n'est plus en 1880 que de 50 pour cent; le nombre des
Genevois incorpores est ainsi tombe de 475 en 1873 k 381 en 1880,
quoique, dans cel intervalle de sept annees, le chiffre de la population

suisse ait certainement augmente. II y a ainsi une centaine de
jeunes gens qui, autrefois, auraient ete juges aptes au service et
auraient porte l'uniforme comme tous leurs contemporains, et qui
aujourd'hui ne serviront plus leur pays sinon par le paiement
annuel d'une taxe militaire plus ou moins forte selon la fortune de
leurs parents.

A premiere vue, il peut sembler que la difference entre l'ancien
et le nouveau Systeme soit plutöt en faveur du temps present, puisque

notre armee ne se recrute ainsi que parmi les hommes les plus
vigoureux, et que cette reserve de jeunes gens exemptes laisse au
travail national des instruments utiles.

Cependant les avantages que ce nouveau procede de recrutement
peut offrir au point de vue militaire et industriel ne sont-ils pas
largement compenses par les inconvenienls sociaux et politiques?
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